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tribune socialiste 

D Le rôle de votre élu 

L 
es élections cantonales, le fait 
est fréquemment souligné, sont 
entourées d'une certaine indif

férence. 

L'U.N.R. y trouve son compte. Elle 
espère ainsi masquer ses insuffisan
ces et les faiblesses de son implan
tation à. travers le pays. La droite 
traditionnelle, aime elle, s'abrite.Q 
derrière de multiples étiquettes tou
jours au nom de la défense des inté
rêts locaux. On pourrait se deman
der ce qu'elle a fait depuis tant 
d'années pour les défo'nd re puis
qu'elle assiste impavide à l'aggrava
tion des distorsions économiques en
tre régions, à l'installation du chô
mage, à l'appauvrissement ou à la 
disparition de toute vie culture11e 
locale. 

Les partis traditionnels même 
de gauche - se limitent enfin à 
comptabiliser leÙr influence à l'oc
casion de ces élections, à travers un 
réseau de notables, dont l'efficacité 
mériterait en maints endroits d'être 
vérifiée. 

Le P.S.U. pour sa part, entend 
faire jouer un tout autre· rôle à ses 
consei11ers generaux. Utilisant au 
mieux les pouvoirs - même limi
tés - qui sont reconnus à l'Assem
blée départementale, pour défendre 
avec obstination l es intérê ts des clas
ses populaires, cherchant .à libérer 
ces assemblées d'une tute11e adnunis
tralive omnipotente, les conseillers 
généraux P.S.U. chercheront ici com
me ailleurs à r endre réelle la démo
cratie locale et régionale. 

Le double aspect 
du conseiller général 

De ce point de vue et par son 
comportement, le conseiller général, 
même dans le cadre présent, joue 
un double rôle, en tant qu'élu ,l'un 
canton, en tant qu'intennédiaire de 
celui-ci, auprès des services de la 
préfecture. 

Le scrutin uninominal à deux 
Loura, accuse le côté personnel clu 
scrutin. Le consciUer général élu, 
apparaît comme l'interprète natu
r.el des problèmes et des besoins de 
son canton, au sein de l' assemblée 
départementale. 

Certes quand il siège au conseil 
général, le conseiller s'occupera des 
intérê ts généraux du département, 
et jouera de ce point de vue un 
rôle non négligeable, mais il reste 
avant tout l'interprète de son canton 
au sein de l'assemblée. 

Plus important est pcut-êtr.e son 
rôle auprès de la préfecture. Ce 
sont les bureaux de la préfecture, 
composés de fonctionnaires, qui as
surent en plus des tâches dévolues à 
l'Etat, la préparation et l'exécution 
des délibérations du conseil général. 
C'est auprès de ces mêmes bureaux 
de préfecture ou de sous-préfecture 

que les maires des petites communes 
doivent s'adr.esser pour mener à bien 
leurs projets. 

On aperçoit alors · le rôle que joue 
actuellement le conseiller général à 
l'égard des maires de son canton. 
Grâce à lui la machine administra
tive à laquelle l es maires sont obli
gés de recourir sur les plans admis
nistratif, technique et financier 
peut être singulièrement . activée à 
travers ses démarches. 

Le rôle du conseiller général est 
donc à la fois politique et adminis
tratif. Les notables aiment insister 
sur le deuxième aspect. Quant à nous 
sans le nier, comme nous le verrons 
de suite, nous entendons mettre le 
même accent sur le second. 

Des pouvoirs administratifs 
à ne pas négliger 

Il est vrai que le conseil général, 
comme nous le soulignons ailleurs, 
a des pouvoirs limités. li est vrai 
également, qu'en votant le budget 
départemental dont il contrôle l'em
ploi, il joue cependant un rôle qui 
est loin d'êLre négligeable. 

C'est ainsi qu'en matièr.e de voirie, 
d'éducation nationale ou d'habitat, 
il peut infléchir nombre de déci
sions. Le département, ne l'oublions 
pas, est propriétaire de nombreux 
b âtiments qu'il doit entretenir , no
tamment l es écoles nonnales. Il crée 
ou contribue à créer, et parfois gé
r er, des institutions diverses (établis
sement de soins et de cure, maisons 
d'enfants, centres de méd.ecine pré
vcnLivc, maison culturelle, hôpital 
psychiaLrique, établissements scolai
res divers, laboratoires, etc). 

Il peut de même créer et gérer des 
régies, Lcllcs par exemple, les régies 
de transports cléparlcmentaux . De 
même, il attribue de nombreuses 
subvenLions à des œuvres ou des 
associations départementales. 

Enfin les conseillers généraux sont 
les seuls représentants élus de la po
pnlaLion siégeant sur le plan dépar
temental et cantonal, à côté des fonc
tionnaires intéressés dans l es diver
ses comn1issions spécialisées (assis
tance, logement, etc.) . 

Du rôle politique 
du conseil général 

Ccpcndanl, Je rô.lc administratif du 
conseilJer général n'est jamais n eu
tre, car il abordera les problèmes a1l
minist raLif s suivant son orientation 
poli~ique. 

Même dans le cadre étroit tracé 
par l es insLitutions telles qu'elles exis
tent (et sans même tenir compte du 
changement total des institutions po
litiques et économiques que noue 
préconisons), l'action d'un conseil
ler général sera différente selon qu'il 
défendra les intérêts des classes po-

pulaircs ou des classes poss~d~~tes, 
selon qu'il sera laïque ou ~nt1-~a1que, 
selon qu'il sera int~rv~!1t.1~~1ste o:' 
qu'il s'en remettra a l 1n1t~at1ve_ pn
vée, selon qu'il sera har~~ et "?-no
valeur ou timoré et trad1uonnahste. 

Il est donc faux de dire que seule 
la personne doit compter dan~ les 
élections cantonales. En pratique, 
même en matièr~ administrative, l'o
rientation politique du candidat est 
d'une importance primordiale. 

Mais en outre, le conseil général a 
un rôle proprement politique. 

Les conseils généraux continuent 
à fonctionner selon la loi de 1871. 
Cette loi établit leur base politique: 

Le conseiller gé"néral, électeur de 
droit au Sénat, en contact pe~anent, 
direct avec le corps électoral, pré
sent dans de nombreuses comm.iseions 
techniques, en relation avec les mai
res des grandes et petites communes, 
les services préfectoraux, les r epré
sentants des différents ministères, est 

□ Législatives 

un véritable parlementaire départe. 
mental, dont le rôle est souvent mi
nim.isé par la mauvaise volonté des 
préfets. 

Une question d'ailleurs pourrait se 
poser : y a-t-il intérêt à donner aux 
conseils généraux des pouvoirs lé
gislatifs .et administratifs plus im
portants ? Ils les détiennent d'ail
leurs, en vertu de la loi - peu con
nue - du 15 février 1872, dont le 
principe général est le suivant : 
les conseils généraux isolés ou as
semblés, doivent remplacer l'Assem
blée nationale en cas d'occupation 
partielle du territoire, de guerre ci
vile isolant un certain nombre de 
régions du pays. Cette loi, non abro
gée, est toujours en applicaiion. Par 
elle, les conseils généraux pourraient 
être les premiers centres de résistan
ce contr.e toute menace grave anti
républicaine, ce qui n'est pas une 
hypothèse à rejeter totalement pour 
la période difficile que sera l'après
gaullisme. □ 

Y . Le Foll candidat umique 
de la gauche à St-Brieuc 

A
u cours d'une journée d'études 
qui réunissait à Villeneuve-le
Roi les candidats que le P.S.U. 

présente aux élections cantonal es 
dans la région parisienne, Michel 
Rocard, secrétaire national, a déve
loppé la plateforme d'action locale 
e t régionale du P arti Socialiste Uni
fié. 

En même temps, il devait évoquer 
les prochaines élections partielles et 
illustrer en partant des exemples 
concrets de Saint-Brieuc, Alès et Vi
chy, la politique électorale du P.S.U. 

· « Depuis longtemps le .P.S.U. sou
haite que dès le premier tour, un 
canclidat unique de ln gauche puisse 
être présenté . En tout cas, compte 
tenu des réserves des uns et des 
autres, Ü Lient pour nécessaire qu'au 
second tour, les désistements n e se 
fassent qu'à gauche.» 

« De ce point de vue, il se féli
cite du fait que 1Yvcs Le Foll, dé
puté P.S.U. de Saint-Br ieuc, soit l e 
candidat unique de la gauche dès 
.le premier tour, lors des prochaines 
élections partielles. 

« De la même manière, le P.S.U . 
ne peut que regretter e t condamner 
l'attitude de la S.F.I.O. à Alès, lors 
des prochaines élections municipales 
partielles. La fédération S.F.I.O. a 
cr u devoir refuser de participer à 
une liste unitaire P.C.-P.S.U.-S.F .1.O. 
et a préféré présenter une liste où 
figurent de nombreux centristes en 
menaçant même de se mainteni; au 

second tour, dans l'espoir de recu:eil
lir toutes les voix de droite. Le 
P.S.U. entend tout comme en 1965, 
soutenir de toutes ses forces, la seule 
liste de gauche d'Alès, composée de 
membres du P.C.F., du P .S.U. et de 
personnalités' républicaines et présen
tée par la municipalité sortante que 
dirige Roger Roucaute. 

Troisième exemple, lors des élec
tions municipales de Vichy, c':est 
à l'initiative de notre parti qu'a pu 
être présentée une liste commune 
P.C.-P.S.U.-S.F.1.O., alors que le dé
puté radical Peronnet, candidat 
F.G.D.S. aux élections législatives de 
mars, préférait présenter une liste 
radicale, divisant ainsi les forces cle 
gauche. 

« Cela ne veut pas dire que le 
P.S.U. n'ait pas de divergences avec 
ses autres partenaires de la gauche, 
mais il entend les résoudre avec eux 
e t avec eux seuls. Le P .S.U. affirme 
plus que jamais que la gauche ne ga
gnera durablement la bataille, que 
si elle engage une discussion sérieu
se pour un programme commun qui 
réponde aux aspirations profondes 
des travailleurs de ce pays. Mais il 
est en même temps certain que ce 
programme commun ne sera possi
ble et n'aura la confiance de l'opi
nion que si les hommes et les or
ganisations qui composent la gau• 
che restent à tout moment, et par 
delà toutes les situations électorales, 
fidèles à leurs engagements et à 
leurs alliances. D 
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Un test pour l'unité 
de la gauche 
Michel Rocard 

L es élections cantonales des 
24, septembre et 1., octobre 
seront la première consulta-

tion nationale après un été poli
tique particulièrement chargé. 
Elles revêtiront de ce fait une 
grande importance, que le régime 
cherche déjà à minimiser. 

En effet les affaires du gaul
lisme vont mal. La situation éco
nomique et sociale continue à se 
dégrader. Le chômage augmente 
un peu plus rapidement que l'an
née dernière, la production indus
trielle stagne el le clignotant an
nonceur de la non-exécution du 
Plan est maintenant allumé. Les 
agriculteurs dont le revenu est 
r esté bloqué depuis longtemps 
découvrent avec colère que le 
gaullisme cautionne une nouvelle 
politique européenne ·qui vise à 
accélérer le mouvement d'exode 
rural et à lais·ser dépérir pure
ment el simplement toutes les 
zones de polyculture de l'ouest et 
du sud de la France. 

Devant celte situation difficile, 
l e r égime a tenté de r éagir en pre
nant par ordonnance des mesures 
r estrictives qu 'il craignait de ne 
pouvoir faire adopter par le Par
lement. Il démantèle la Sécuritt~ 
sociale el met une part croissante 
des frais médicaux à la charge 
personnelle des Français. Pour 
tenter de fai;·e accepter ces me
sures antisociales, d'autres ordon
nances apportent de maigres 
consolations aux chômeurs ou aux 
LravaiJleurs menacés de chômage, 
mais sans qu' il en résulte la créa
tion d' un seul emploi nouveau ; 
au contraire les firmes n 'en au
ront que moins de scrupules à 
licencier. Enfin, suprême satisfac
tion, les travailleurs sont désor
mais intéressés aux fruits de 
l'expansion : en fait des sommes 
minimes et attribuées dans des 
conditions très inégalitaires pour
ront éventuellement être attri
buées aux salariés des entreprises 
grandes ou moyennes qui ne juge
raient pas nécessaire de camou
fler leurs bénéfices, et ce 5 ans 
après avoir été bloquées, au 

compte des travailleurs, pour ·ser
vir à financer l'investissement. 

Devant un tel tableau, les réac
tions de l'opinion ont évidem
ment été négatives. De Gaulle a 
cru pouvoir consoler les Fran
çais en leur donnant des satisfac
tions de prestige dans l'ordre in
ternational. Mais ni sa position 
ambiguë au Moyen-Orient, ni la 
manière dont il s'est pris pom· 
exploiter à son profit la situation 
des Canadien·s francophones n e 
lui ont apporté les résultats qu'il 
en espér ait. Au contraire }'U.N.R. 
est inquiète, les giscardiens fu
rieux, les centristes distants. 

Tout se passe comme si les 
Français s'éloignaient. du r égime, 
et comme si son remplacement 
n'attendait plus que l'existence 
effective d' une solution de rem
placement. 

C'est ici qu'il appartient à la 
gauche de jouer. François Mit
terrand a fait au discours du 10 
août une réponse adroite et me
surée. De nombreux commenta
Leurs cep endant ont regretté que 
celte réponse ne s'accompagne 
pas de la défin ition complète 
d'une antre politique. 

La tâch e de ln gauch e dans les 
mois qui viennent est de parve
nir à l'élaborer d' un commun 
accord. Le V° Congrès du P .S.U. 
a même décidé de donner la prio
ri té absolue à cette tâche. 

Mais les discussion~ sur le pro
gramme commun seront longues 
et sur certains points difficiles. 
U n'est plus temps de les termi 
ner pour les élections cantonales. 
Les trois formations, Parti Com
muniste, F édération cle la Gau
che Démocrate el Socialiste, et 
Parti Socialiste Unifié, propose
ront donc aux Français leurs pt·o
grammes séparés. 

Il faut donc saisir l'occasion 
ainsi offerte d'associer l'opinion à 
la délibération collective sur les 
transformations nécessaires de 
notre société. 

On trouvera dans ce numéro 
de Tribune Socialiste, non pas le 
programme politique, ~conomique 

el social d'ensemble, que défend 
le P.S.U. {programme déjà pu
blié) mais les éléments princi
paux du programme d'action lo
cale et régionale, ainsi que les 
orientations nécessaire·s sur les 
problèmes de la vie quotidienne 
des Français que la politique du 
pouvoir a rendu plus doulou
reux : logement, agriculture, Sé
curité sociale. 

La rénovation de la démocratie 
régionale et locale dans ce pays 
est une des conditions de son re
tour à une ·santé et à une stabilité 
politiques durables, ainsi qu'un 
des fondements d'une orientation 
socialiste pour l'avenir. Dans ce 
domaine, où nous savons que 
l'accord avec nos partenaires de 
la gauche risque d'être plus diffi
cile à réaliser que dans d'autres, 
le P.S.U. juge essentiel d'infor
mer les Français de ce que nos 
pommunes et départements vont 
µ une crise administrative et fi. 
'nancière grave. Pour y parer, des 
solutions audaci"euses sont néces
saires. Le P.S.U. en a élaboré les 
grandes lignes, ses candidats aux 
élections cantonales les déf en
dront : c'est le moyen de prépa
rer l'adoption du programme 
commun. 

L'unité est indispensable 

Mais pour fournir une véri
table solution de remplacemerrt au 
régime, la gauche n 'a pas seule
ment besoin d'un programme so
lide. Elle a aussi besoin de son 
unité. Cela suppose que ses diffé
rentes formations sachent passer 
entre elles et appliquer des ac
cords de désistement clairs. 

L'électeur s'étonnera parfoiti 
de voir plusieurs candidats de 
gauche au premier tour. Cette si 
tuation est devenue inévitable du 
fait que le scrutin est à deux tours 
et que le Pa1·ti Communiste a dé
cidé de reléguer au deuxième 
tour l 'élaboration de l'unité puis
qu'il présente ses candidats par
tout au premier tour. 

Cette situation a pourtant un 
avantage : elle associe l ' électeur 
au choix du candidat qu'il préfère 
pour le tour décisif. La gauche 
française aujourd'hui est dit-on 
faible de sa division. Mais elle est 
riche de sa diversité. On peut 
faire comprendre aux électeurs 
que la pluralité de candidats de 
gauche au premier tour lui per
met de faire un choix plus précis 
et plus éclairé, si le second tour 
se fait dans des conditions qui 
respectent intégralement l'unité 
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de la gauche et le refus des al
liances centristes. 

Or l'inquiétude est aujourd'hui 
légitime à cet égard. La S.F.I.O. 
à son congrès du début juillet a 
décidé d'interpréter les alliances 
à gauche définie·s en décembre 
1966 et janvier 1967 « de ma
nière beaucoup plus large». Le 
fait que la section locale d'Alès 
de ce parti ait pu refuser l'unité 
de la gauche dans cette ville et 
renouer des alliances centristes à 
l'occasion d'élections municipales 
partielles sans aucun désavœu de 
la direction nationale est inquié
tant. Le fait qu'à Vichy un député 
F.G.D.S. radical patronne à l'oc
casion d'une autre élection muni
cipale partielle une liste centriste 
cependant que le représentant de 
la S.F.I.O. sur la liste P.C.-P.S.U.
S.F.1.O. constituée grâce à l'initia
tive d'un de nos camarades, n'a 
pas l'investiture de ·sa fédération 
départementale, est inquiétant. 

Cette situation est grave. Le 
Parti Socialiste Unifié s'e·st tou
jours battu pour une plus grande 
rigueur du programme de la gau
che, mais également pour son 
unité. Nous sommes attachés à 
cette unité au point que nous 
avons décidé, pour ces élections 
cantonales, de ne pas faire des 
éléments du programme des préa
lables absolus à la discussion 
d'accords de désistement. Les 
deux seules condition·s que place 
notre parti à la candidature uni
que de la gauche au deuxième 
tour sont d'une part un nombre 
de candidats correspondant à l'im
portance réelle de chaque force, 
et d'autre part, des désistements 
limités à la gauche et à elle seule. 

Cette condition évidente, qui 
n'est pas autre chose que le main
tien des alliances définies pour
tant par tous les leaders de la 
gauche risque de n'être pas res
pectée dans des cas fréquents. Le 
P.S.U. ne se prêtera pas au retour 
à des cornbinaison·s qui ont 
déshonoré la 4° République. Que 
l'on n'attende pas de lui de cau
tionner par le retrait de ses can
didats, tant au premier qu'au se
_cond tour, une orientation qui 
achèverait de convaincre les élec
teurs de ce que la gauche n'est 
en aucune manière prête à réali
ser sa propre unité sur l'ensemble 
du territoire. Les Français atten
dent la solution de rechange au 
gaullisme. Ils ne la découvriront 
el ne l'adopteront que si elle se 
présente dans la clarté. 0 
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D Plus qu'une attaque 
la désintégration 

1
1 ne s'agit pas ici d'élaborer une 
« doctrine » de la Sécurité soci~e, 
mais plus modestement de faire 

part des principales remarques au.x
quelles nous conduit l'actuelle poli
tique des ordonnances gouvernemen
tales. 

Première question que nous de
vons poser : comment se fait-il qu'en 
France, après quinze ans de crois
sance réelle du revenu national, le 

_ gouvernement soit amené à réduire 
les droits sociaux ouverts après la 
Libération, c'est-à-dire à une époque 
où les ressources étaient beaucoup 
moins grandes ? 

Faut-il voir là l'évolution inéluc
table des sociétés modernes où cha
que individu devient plus apte à sa
tisfaire ses propres besoins ou faut
il dénoncer les méfaits d'une société 
libérale de consommation qui n'a pas 
le courage d'imposer les charges dé
coulant de l'évolution démographi
que et de l'amélioration de la mé
decine? 

Après la décision acquise d'un ra
lentissement volontaire de la crois
sance du budget social de la nation 
(38 o/o au lieu de 45 o/o en cinq ans), 
sans que le problème ait été posé 
devant l'opinion publique, la com
mission des Prestations sociales (pré
sidée par M. Borday) ne pouvait 
plus, comme l'ont rappelé les orga
nisations syndicales qu'intéresse la 
décision et comme le précisait la 
C.G.T. dans la note par laquelle elle 
refusait de cautionner les conclu
sions du rapport de « proposer au ' 
gouvernement différentes options 
tendant à désigner les prestations 
qU,'il y a lieu de réduire et paral1è 
lement d'augmenter la part de finan
cement des assurés sociaux ». 

La C.F.D.T. écrivait pour sa part : 
« Les choix essentiels que doit faire 
une nation pour l'objectif de coh é
rence économique qui doit nécessai
rement dominer toute planification 
ne doivent pas se traduire par une 
régression incompatible avec l'idée 
même de justice sociale.» 

La C.G.T.-F.O. précisait : « Vou
loir maintenir les indices d'évolution 
des dépenses de couverture sociale 
dans une limite fixée par avance 
n'est ni réaliste ni possible. » 

Seul des partis de gauche, le 
P.S.U. a monté dans son contre-plan 
à quelles conditions il était possible 
de maintenir une croissance éq~ita
ble et supportable des prestations 
sociales. 

Deux budgets 

Il est clair qu'aujourd'hui la 
France a deux grands budgets ; le 
budget des collectivités publiques 
dont la part principale est consti
tuée par le budget de l'Etat, des dé
partements et des communes, et le 
budget social. 

Le premier assure la couverture 
des dépenses de fonctionnement et 
l'équipement de certaines grandes 
fonctions assurées par la collectivité. 
Le second assure le financement 
d'autres grandes fonctions : santé et 
apport des revenus complémentaires 
ou de remplacement (allocations fa. 
miliales, allocations maladie, alloca
tions vieil1esse) . 

Mais n'hésitons pas à dire qu'il 
n'y a pas de différence de nature 
entre toutes ces grandes charges. 

Le problème essentiel est celui
ci : quelles parts du revenu natio
nal la co1Icctivité veut-elle consacrer 
it l'enseigneme nt., ou à la santé, ou 
au niveau de vie des personnes âgées, 
ou à la défense nationale ? Problème 
qui en soulève un autre : qui, dans 
une démocratie véritable, doit fixer 
ces parts ? Suivant que1les procédu
res doit-on aboutir à leur détermi
nati.on ? 

Pour nous, il ne saurait y avoir 
d'hésitations; dans un régime véri
tablement démocratique, c'est au 
Parlement, éclairé par le Plan, qu'il 
appartient de fixer ces grandes dé
p enses et d'y adapter le volume de 
rc»sources nécessaires. 

Message du 
au Président 

P.S.U. 
HO-CHI-MINH 

A l'occasion 22• anniversai
re République Démocratique 
du Vietnam, Secrétariat Natio
nal Parti Socialiste Unifié de 
France (P.S.U.) salue lutte· 
héroïque peuple vietnamien 

contre agress·ion amer1caine. 
Renouvelle expression ·solida
rité et soutien politique total. 

Michel ROCARD 
Secrétaire National 

, cl un récrime dans Nous recusons one ., . d 
1 inistre, cehu es 

lequel un sen m 1 des décisions 
Finances, peut prcnc re , 

0 . , 1 les assures s · 
consiclerab es pour I 1 tronat se 
ciaux et clans leque e pa d , . 

. fa1· t confier la charge e ge voit en , · d . 
Partie importante es res 

rer =e , 'd fi 
sources collectives a.ffectees a es ns 

sociales. 

Dès lors, beaucoup de problèmes 

s'éclairent : . . ? 
- Fiscalisat.ion ot.i cotisation . 

Actuellement, les cotisations . <le ~é
curité sociale ne sont que des unl po_ts, 
mais ce sont les impôts les p us. ID· 

. · que l'on pwsse justement reparus . 
. . La cotisation sociale est unagmer. f 
dégressive avec les revenu~ e,t rappe 
de manière extrêmement mega~e les 
différentes activités; celles qm em
ploient beaucoup de main-d'œuvr_e 
étant très fortement pénalisées _(11 
suffit de comparer les charges s~cia
les du pétrole avec celles du textile~. 

- Caisse nationale u,nique pour 
les di/ férents risques, ou caisses « a~
tonomes » pou.r les trois grands ris
ques. · 

C'est évidemment un faux pro
blème. Si l'on veut savoir ce que 
chaque risque « coûte » à la nation, 
il suffit d'avoir une bonne compta
bilité. Créer trois caisses et affecter 
les produits de chaque cotisation à 
chaque risque, c'est seulement une 
manière aveugle et injuste de défi
nir la part de chaque « ri&que ». 

Le même principe nous permet 
d'aborder le problème des « charges 
indues » ; dire que l'Etat vole la 
Sécurité sociale de 4 milliards, c'est 
seulement proposer <le financer 
,t milliards de charges sociales par 
l'intérêt général plutôt que par les 
cotisations sociales. Puisque celles-ci 
sont encore plus injustement répar
ties que celui-là, ce transfert peut 
être admis. Mais la limite est parfai
tement arbitraire entre ce qui re
vient à un système de financement 
et ce qui revient à l'autre. Le trans
fert de 4' milliards au budget de 
l'Etat proposé par la plupart des 
organisations de gauche entraînerait 
un relèvement d'un point du taux 
de la T .V.A.; c'est l'ensemble des 
consommateurs qui supporterait 
cette charge plutôt que les salariés 
du régime général. Répétons-le, ce 
serait sans cloute un progrès mais 
qui aurait l'inconvénient grave it nos 
yeux de cacher le problème. Il n'est 
pas correct d'isoler le seul régime 
général dans une réflexion sur le 
coîlt dé la redistribution sociale en 
France. 

Dans la lutte contre les ordonnan
ces, les membres <lu P.S.U., et no
tamment ses candi1Iats, doivent donc 
dénoncer vigoureusement : 

la suppression de la caisse natio
nale et son éclatement en trois 
caisses qui amorce un plafonne
ment des droits; 

la gestion des caisses d'assurance 
maladie par des administrateurs 
dont 50 % seront désignés par le 
patronat; 

tribune socialiste 

le relèvement des cotisations qui 
ermet cle ne pas poser le pro

blème financier de la S.S. clans 
son ensemble. 

Les vrais problèmes 

Ils doivent en même temps poser 
les vrais problèmes généraux : 

Répartition équita~le du revenu 
nationale entre actifs et non ac
tifs; 
Egalité rée11e devant les charges 
sociales; 
Contrôle démocratique <le l'évo
lution du budget social de la na
tion et non pas seulement <le la 
"estion de ce ·budget quand tou., 
tes les décisions importantes ont 
été prises. 

Les ordonnances sur la Sécurité 
sociale comprennent un grand nom
bre de mesures disparates que l'on 
peut regrouper en deux catégories : 
mesures concernant l'organisation et 
la gestion; mesures <l'ordre finan
cier. 

A - Organisation et gestion 

La réorganisation des- caisses 

Dans le régime général <les sala
riés de l'industrie et du commerce, 
la caisse nationale <le la Sécurité so
ciale est supprimée et remplacée par 
trois caisses nationales indépendan
tes les unes des autres chargées res
pectivement <le la maladie, de la 
vieillesse et des prestations fami
liales. 

De plus, une agence centrale des 
organismes de crédit gère la tréso
rerie disponible des trois caisses na
tionales et contrôle les unions de re
couvrement. 

Chaque caisse perçoit les cotisa
tions correspondantes et doit réali
ser son équilibre. Les excédents éven
tuels de recettes sont versés à un 
fonds de réserve; s'il y a des déficits 
et que les réserves ~oient épuisées. 
la caisse peut librement diminuer 
les prestations ou peut augmenter 
les cotisations mais seulement alon 
avec l'autorisation du gouvernement. 

Le gouvernement prétend que le 
nouveau système permettra d'indivi
dualiser les comptes el de bien dé
gager les responsabilités. 

Tous les syndicats ont pris posi• 
tion contre cet éclatement de la 
caisse nationale qui aboutit au dé
mantèlement de la Sécurité sociale 
cl supprime le principe de solidarité 
générale. Le C.N.P.F. et la plupart 
des organisations familiales sont en 
revanche en d'accord avec le décou• 
page. 

Réf orme des coriseils 
d'administration des causes 

Désormais, la répartition des s1e• 
ge&. ~sl paritaire {l/2 patrons, 1/2 sa• 
laries) et les administrateurs sont 
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Plus que l'apparence. 

désignés par les organisations natio
nales représentatives d'employeurs 
e t de salariés, ainsi que pour les 
caisses d'allocations familiales par 
l'Union nationale des Associations 
familiales (U.N .A.F.). 

On sait que sur 9 sièges des cais
ses nationales la r épartition fixée par 
le gouvernem ent est : 3 C.G.T., 2 
C.F.D.T., 2 C.G.T.-F.O ., l C.F.T.C., 
1 C.G.C. 

Les salariés per dent la majorité 
absolue des sièges ; désormais, Je pa
tr onat sera en m esure fl'imposer sa 
volonté si un seul des r eprésentants 
salariés vote avec lui. Les employés 
des caisses e t les mutuelles perdent 
toute r eprésentation. 11 est bien cer
tain que le patronat sera toujours 
plus favorable à l'abaissem ent des 
prestations qu'à ]'augmentation des 
cotisations. La Sécurité sociale est 
désormais une annexe de la gestion 
de& entre prises. 

Cep endant., il ne faut pas oublier 
que dans les régimes conventionnels 
(retraites complém entaires et assu
rance-chômage) la parité avait été 
adoptée. 

D'autre part, d'ores et déjà, les 
pouvoirs réels des caisses étaient ex
trêm ement réduits puisque les mi
nistères contrôlaient toutes les déci
sions ou m ême les imposaient. La 
philoi;ophie de la réforme, c'est sans 
doute que le gouvernement rejette 
sur le patronat des responsabilités 
qu'il ne lui était pas toujours facile 
du point de vue politique d'assumer. 

La suppression des élections est 
aussi une atteinte à la règle démo
cratique. 

SÉCURITÉ SOCIALE 

B - Mesures financières 
A 11,grnentation des cotisations 

La cotisation des salariés va aug
menter de pre&que 10 '% puisque l e 
taux passe de 6 '% à 6,50 '%, soit une 
charge supplémentaire de 5 F par 
mois pour les salariés percevant 
1.000 F e t de 3 F pour ceux qui tou
cl~cnt 600 F par mois. 

Ce relèvem ent qui peut paraître 
modeste va coûter · 600 mil1ions d e 
francs par an aux salariés fl éjà at
teints par les hausses de tarifs et d e 
loyers e t par la hausse générale du 
coût de ln vie. 

Déplafonnement partiel 

Les cotisations de l'assurance ma
ladie seront calculées sur la base de 
3 '% du salaire réellement perçu dont 
2 o/o à la charge des employeur& et 
1 % à la charge des salariés. 

La mesure va rapporter 1.200 mil
Jions à la Sécurité sociale. Ce n'est 
pas Je déplafonnement en soi qu'il 
faut a ttaquer car il est anormal 
qu'un salarié touchant 1.140 F par 
mois cotise pour 6 o/o el c1u'un direc
teur qui perçoit 7.000 F par moi& 
ne verse que 0,3 o/o de cotisation. 

Les atteintes 

L'augmentation des charges socia
les va être évidemment ré percutée 
largement sur les salaires dont la 

hausse sera freinée; c'est une nou
velle atteinte au pouvoir d'achat des 
salariés. 

Réduction des prestations 

- Le ticket modérateur, c'est-à
dire la part non remboursée des dé
penses de soins médicaux, dentaires, 
optiques el orthopédique&, est porté 
de 20 à 30 o/o. 

- Les mutuelles ne pourront plus 
verser l'intégralité de la différence 
entre le coût des médicaments et des 
soins et ce qui est remboursé par 
la S.S. 

- Le gouvernement se donne le 
droit de fixer lui-même les taux du 
ticket modérateur. 

Le gouvernement espère faire coup 
double : d'une part, les dépenses 
médicales seront moins remboursées, 
d'où une première économie pour 
la S.S.; de plus, l'élévation de la 
charge pour les malades amènera 
les plus démunis à moim bien se 
soigner. 

Le développement des tickets mo
dérateurs est un des aspects les plus 
critiquables de l'ordonnance. II 
frappe surtout les travailleurs à bas 
revenus et leur famille; il les engage 
à retarder les soins, clone à prendre 
le risque de crises beaucoup plus 
graves (et du même coup beaucoup 
plus coûteuses). 

Les repré&entants du Part.i. doivent 
insister sur le grave danger que cette 
« réforme » fait courir aux assurés 
sociaux et aux familles . II faut poser 
la question : à quoi sert ]a S.S. si 
progressivement la couverture se res
treint ? Hier 20 o/o, aujourd'hui 30 o/o 
de non-remboursement ; po1:1rquoi 
pas 40 ou 50 '% demain ? 

Le P.S.U. a montré que des éco
nomies peuvent être réalisées dans 
le coût des soins : sur les produits 
pharmaceutiques, sur le coût de 
l'hospitalisation, sur les actes médi
caux eux-mêmes. Le gouvernement 
s'engage à peine dans cette voie. 

Modificatio1t d es allocations 
familiales 

a) Les ordonnances consacrent le 
retard des allocations familiales en 
transférant deux points de cotisation 
A .F. ( qui passe de 13,5 à ll,5 % ) à 
la cotisation assurances sociales qui 
passe de 15 à 17 o/o. Même compte 
tenu du « transfert » du risque ma
ternité à la caisse nationale maladie, 
cette perte de ressources empêchera 
tout relèvement substantiel des A.F. 

b) Suppression de l'allocation de 
salaire unique aux jeunes ménages 
sans enfants. 

Ccue réforme est particuliè rement 
controversée. Nous e.stimons que 
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clans notre société les femmes qui 
désirent rester chez elles pour se 
consacrer à leurs enfants doivent en 
avoir la possibilité et que les dé
penses de salaire-compensation sont 
mieux utilisées à cette fin qu'à beau
coup d'autres dont l'utilité est con
testable. 

Produits pharmacel(.tiques 

Plusieurs projets sont annoncés 
dont il est encore difficile de savoir 
quelle sera la portée réelle. Ils ron• 
cernent : 

une baisse de 3 % des produits 
pharmaceutiques; 

l'autorisation donnée à tous les 
organismes publics et privés où 
sont traités des malades d'être 
propriétaires d 'une pharmacie; 

l'extension des pharmacies créées 
par les sociétés mutualistes; 

une réglementation plus stricte 
de l'utilisation des vignettes; 

une nouvelle réglementation de 
la fixation des prix des médica
ments et autorisation des re
mises; 

probablement, une révision accé
lérée de la liste des produits rem
boursables. 

La plupart de ces options sont ad
missibles mais il est évident qu'elles 
ne vont pas au fond des choses. La 
concurrence entre pharmacies sera 
encore très limitée; le nombre des 
spécialités reste exagéré, ce qui ac
croît le coût <lesdites spécialités ; 
rien ne paraît tenté contre les abus 
d'une publicité très onéreuse; enfin 
et surtout, rien n'est envisagé pour 
réduire ]es énormes profits des trusts 
pharmaceutiques. 

A ,ures mesnres 

Prise en charge des accidents de 
la route par les compagnies d'as
surances pour les frais supportés 
par la S.S. 

Ceci va entraîner une augmenta
tion des primes mais il est assez 
anormal que les 40 o/o de salariés qui 
n'ont pas de voiture paient pour les 
automobilistes. 

Extension de l'assurance maladie 
à tous ceux qui n'en bénéficient 
pas encore. 

Cet.te mesure est de pure justice; 
encore faudra-t-il allouer largement 
l'aide sociale communale pour cou
vrir les cotisations cles personnes les 
plus démunies. 

- Extension du contrôle médical. 

Les médecins ont toujours reven
diqué ces procédures de contrôle réa
lisées par e ux même contre les quel
ques abus qu'ils connaissent parfai
tement; encore faut-il leur donner 
les moyens pour l'exercer: 0 
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□ Prendre en 
l'avenir de 

■ 

main 
votre 

, ■ 

reg1on 

L 
es collectivités . 1 oc a 1 es de 

France, communes et départe• 
ments, sont en crise. Leur trop 

petite taille ne leur permet plus de 
répondre à des problèmes dont la 
dimension, aujourd'hui, les dépasse. 
Leurs finances exsangues et pressu
rées par le pouvoir central leur in
terdisent ,de satisfaire les besoins 
d'équipement de leurs citoyens. 

Le régime gaulliste profite de cette 
situation de crise manifeste pour im
poser à tous les niveaux de l'organi
;ation territoriale du pays des solu
tions technocratiques - communau
tés urbaines, district de la région de 
Paris, commissions administratives 
régionales et préfets régionaux -
qui lui permettent d'imposer ses 
vues sans aucune discussion démo
cratique, et finalement de retirer 
aux élus _du peuple les faibles pou
voirs qui leur restent. Cette poli_ti
que fait peser sur la démocratie fran
çaise la plus grave des menaces : 
celle qui consiste à déshabituer les 
citoyens de la démocratie. Si elle 
dure, la France serait mûre pour 
une technocratie oppressive et la 
somnolence des nations mortes. 

Mais en face de cette politique 
gaulüste très redoutable, l'attitude 
trop fréquente de l'opposition con
siste, et c'est notamment le cas ch ez 
nos partenaires <le la gauche, à dé
fendre inconditionnellement « les 
libertés locales » dans le cadre ac
tuel. Or, dans le cadre actuel, les 
libertés locales sont en train de per
dre doucement leur sens. La gauche 
n'a jamais remporté de victoires 
quand elle se battait pour de mau
vais objectifs. Ici plus qu'ailleurs, la 
lutte de principe contre les initiati
ves gaullistes queJies qu'elles soient 
aù nom de la seule défense des ins
titutions préexistantes est une atti
tude politiquement et socialement 
conserva tri ce. 

Nos critiques 
aux institutions actuelles 

A. - Le département. 

Aux jours où l'Assemblée Consti
tuante le créait, le département était 
défini comn::e l'ensemble de la zone 
que l'on pouvait atteindre en une 
seule journée de voyage depuis le 
chef-lieu. Cette définition, évidem-

ment caduque aujourd'hui, a l'avan
tage de mettre l'accent sur une idée 
de fonctionnement de l'institution 
et non sur une idée de surface. Au
jourd'hui, le fonctionnement du dé
partement ne donne plus satisfaction 
pour plusieurs groupes de raisons : 

1 ° Le département n'a pratique
ment pas d'attributions économi
ques. 

Alors que l'équilibre de l'emploi 
n'a guère de sens au niveau natio
nal, que le souci des travailleurs est 
de trouver du travail aussi près que 
possible de chez eu..x sans avoir à 
changer de logement, le Conseil gé
néral n'est pas compétent pour trai
ter ce problème et favoriser les in
vestissements nouveaux. 

2° De toute façon, le département 
est aujourd'hui trop petit pour que 
le problème de l'équilibre économi
que se pose à son niveau. L'anima
tion du développement économique 
suppose trois choses : 

- des in/ rastru.ctures : a1lto-rou
tes, voies ferrées, canaux, aéroports, 
marchés, gares. Ces équipements, dès 
qu'ils sont de taille à servir effecti
vement de support à des échanges 
importants, clépasscnt toujours l'in
térêt purement départemental. Leur 
définition et leur réalisation ne peu
vent être pensées qu'au niveau ré
gional ; 

- des services : commerces spé
cialisés, vulgarisation scientifique in
dustrielle et agricole, laboratoires 
de recherche, bureaux d'études, ban
ques, conseils de gestion, experts fis
caux, agences de publicité. Toutes 
ces professions sont indispensables 
au _développement économique et 
par conséquent au plein-emploi. 
L'absence d'une seule crée une dé
pendance par rapport à la région qui 
fournit le service, et c'est aim,i que 
Paris colonise une province exsan
gue. Mais ces services ne sont renta
bles que s'ils brassent suffisamment 
d'activités. Sauf dans des cas très 
rares (le Nord, les Bouches-du-Rhô
ne}, le cadre départemental ne leur 
suffit pas. Et au niveau régional, 
personne n'a compétence pour pro
voquer leur création; 

- un s y s t è m e d'enseignement 
adapté aux . besoins régionaux de 
main-d'œuvre. Tant que tous les pro-
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La somnolence des nations mortes. 

grammes de l'Enseignement techni
que se décident à Paris, cette adap• 
tation souple est impossible. Mais 
au seul niveau départemental elle 
est dépourvue de sens. 

3° Enfin, la gestion du départe
ment appelle les plus graves criti
ques. 

- le découpage des cantons abou
tit toujours à faire du Conseil géné
ral un moyen de pression des petites 
communes rurales contre le chef. 
lieu, ce qui paralyse toutes déci
sions; 

- cette assemblée est la plus vé
tuste des assemblées françaises. La 
moyenne d'âge des quelque 3.200 
conseillers généraux est de 55 ans; 
la moyenne d'âge des présidents de 
Conseils généraux approche 65 ans; 

- l'assemblée départementale 
n'élit pas son exécutif, qui est le pré
fet, nommé par le pouvoir central; 

- les finances départementales -
à peine 3 % du total du prélèvement 
fiscal en France - sont dérisoires. 
Le budget du département comporte 
pour près de la moitié des suhven
tions versées par l'Etat pour des opé
rations engagées au nom du dépar
tement, mais en fait décidées ou or
ganisées par l'Etat (aide sociale, voi
rie} ; 

- la tutelle du pouvoir central 
est très forte sur l'assemblée dépar-
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tementale et lui interdit notamment 
l'affirmation d'une politique. 

En résumé, la démocratie est vi
dée de tout contenu au sein de l'as
semblée départementale. Mais il n'y 
a démocratie véritable que lorsqu'il 

'y a matière à des· décisions réelles; 
or, le cadre départemental ne suffit 
plus pour prendre les décisions qui 
façonnent l'équilibre économique et 
social sur le territoire. 

La crise communale 

Bien que les communes aient plus 
de pouvoir que le département et 
disposent d'un exécutif élu, le maire, 
la crise communale est encore plus 
gr~ve. 

La France a plus de communes à 
elle selÙe (38.000 environ) que les 
cinq autres pays du Marché corn• 
mun réunis. 28.000 de ces communes 
ont moins de 500 habitants, et par 
conséquent des ressources dérisoires, 
une impossibilité à peu près com• 
piète de financer les équipemen'tlll 
minimums : adduction d'eau, assai
nissement, électricité rurale, etc. 

Quant aux communes urbaines, el• 
les forment une mosaïque regroupée 
dans des agglomérations qui se dé
veloppent dans le plUB grand désor
dre, faute d'un pouvoir unique : il 
Y a plUB de 400 communes dans l'ag• 
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Lei d iscussion collective des décisions. 

glomération parlSlenne, 88 à Lille
Roubaix-Tourcoing, 6Q à Lyon, 29 
à Strasbourg, etc. Dans de telles con
ditions, ii n'est pas possible de faire 
un urbanisme décent dans nos gran
des viIIes. 

La tuleile p réfectorale p èse sur 
les communes dans des conditions 
qui r etardent toutes les opérations 
e t en paralysent de nombreuses en 
interdisant toute entor se à des règle
ments dont on sait pourtant qu'ils 
sont vétustes et inaclaptés. 

E nfin, la situation financière Je 
l'ensemble <les communes e t notam
ment des grandes communes des ban
lieues urbaines se dé tériore vile. 

Les propositions du P.S.U. 

Devant une te lle situation, la dé
fense pure et simplè des « libertés 
locales» n'es t pas possible. En effet, 
cela revient à laisser toute liberté 
de manœuvre au gaullisme pour im
poser ses solutions. 

A. - Les principes. 

1 ° Il n'y a pas démocratie dans 
une nation si l'application n'en est 
pas ressentie directement par les ci
toyens au niveau local. 

2° La démocratie suppose la dis
cussion collective des décisions, l'in
formation la plus large de l'opinion 

GESTION RÉGIONAl!.E 
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et le contrôle des citoyens sur les 
gouvernants. 

3° Mais la démocratie ne fonc
tionne que s'il y a de véritables dé
cisions à contrôler. Cela suppose que 
l es collectivités locales ont une taille 
e t des moyens qui leur permettent 
de traiter leurs affaires. 

4° Enfin, ]a démocratie locale sup
pose la ple ine autonomie de déci
sion : la tute1lc du pouvoir central 
doit se li.miter ù un contrôle de pure 
légalité, sans aucun droit de r egard 
sur l'opportunité des décisions. 

Décentraliser la gestion 

1 ° Le souci d'améliorer la vie so
ciale doit se traduire au niveau le 
plus ·proche possible du citoyen. En 
ce qui concerne l'éclairage public, la 
voirje e t les transports en commùn, 
comme en ce qui concerne la gestion 
des équipements socio-cu1ture1s de 
hase (maison& de jeunes, crèches, sta
des, marchés, petites antennes sani
taires et sociales, etc.), la connais
sance des besoin& comme la décen
tralisation de la gestion doivent êtTe 
recherchées au niveau le. plus pro
che des citoyens qu'il est possible. 
Cela restera la fonction de la petite 
commune rurale, cela appelle dans 
les villes la création de comités de 
quartier, travaillant en liaison avec 
la municipalité. L'expérience de Gre
noble est très positive à cet égard. 
Les Conseils de résidents peuvent 

également jouer un rôle utile dans 
ce domaine. 

2° Aux cotes de la municipalité 
proprement dite lorsqu'elle est gran
de, un Comité consultatif communal 
devrait permettre aux repré&entant~ 
des grandes associations locales 
d'examiner les projets communaux 
en liaison avec le Conseil et ses com
mission& légales. 

3° L'autonomie des communes n'a 
de sens que par une augmentation 
de leurs pouvoirs financiers, ce qui 
implique que la part des subventions 
dans leurs budget6 soit plus faible, 
l'Etat les laissant directement pré
lever une part plus grande de la 
masse des rentrées d'impôts qu'il 
draine essentiellement à son profit. 

4° La définition des plans d'amé
nagement et d'urbanisme, des pro
grammes d'équipement, la construc
tion des grands ouvrages publics, la 
politique foncière, les polices techni
ques (permis de construire, circula
tion), la gestion ou ]a tutelle des 
fonds régionaux de l'emploi sont au
tant de conditions d'une véritable 
démocratie locale. Ces attributions 
n'ont de sens qu'au niveau de l'ag
glomération tout entière. Cela sup
pose, non pas des communautés ur
baines technocratiques, mais des as
semblées d'agglomérations, élues au 
suffrage universel direct. En· effet, 

il n'est pas admissible que des 
impôts soient levés, comme c'est 
actuellement le cas pour le dis
trict de Par is, autrement que par 
une assemblée directement élue 
par le peuple; 

une élection directe est le , seul 
moyen d'éviter des- conflits d'in
térê ts entre représentants des 
conseils municipaux des différen
tes communes de l'agglomération. 

5° Avant d'en arriver l à, le regrou
pement des attributions pour per
mellre une meilleure gestion en don
nant tout son sens au contrôle dé
mocratique doit être fait spontané
ment par les communes avant. que 
le pouvoir central ne les y contrai
E,rne par iles mesures teclmocratiques. 
Le syndicat à vocations multiples, 
notamment en secteur rural, est un 
moyen pour les communes de traiter 
les problèmes c1uc, seules, c11es ne 
pourraient aborder et laisseraient à 
la responsahilii.é cles préfets : assai
nissement, ramassage scolaire, équi
pements d'infrastructure économi
que, etc. Le district est d'un manie
ment plus délicat. Si les communes 
d'une agglomération arrivent à se 
mettre d'accord sur un statut, des 
attributions et une pondération des 
voix qui évitent la sate1lisation des 
petites communes par la ville-mère 
avant d'y être contraintes par la tu• 
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telle, alors, mais alors seulement, le 
district peut être un instrument utile 
au service de ]a démocratie locale. 

Des assemblées régionales élues 

1 ° Il n'y aura de progrès de la 
démocratie en France, c'est-à-dire 
de-contrôle de la gestion par les ad
ministrés, que si un nombre impor
tant d'attributions gérées à tort par 
Paris sont décentralisées auprès des_ 
collectivités intéressées. 

2° Mais le département est inca
pable, dans la plupart des cas, de 
servir de fondement a.u développe
ment économique régional. Des ins
titutions régionales sont donc néces
saires. 

3° Le gaullisme, en profitant de 
cette situation pour imposer une 
technocratie régionale à sa dévotion, 
poursuit la pire des politiques, celle 
qui risque de conduire les démocra
tes de ce pays au refus de toute solu
tion de progrès. Au contraire, c'est 
autour d'Assemblées régionales élues, 
désignant elles-mêmes leur exécutif, 
que doit s'organiser la démocratie 
régionale et le règroupement de tous 
les services dont la gestion centrali
sée n'est pas nécessaire. Tant que de 
telles structures ne sont pas en place, 
Je pseudo-régionalisme gaulliste doit 
être contesté. En pa.rticulier les 
C.O.D.E.R., pourtant peuplées pour 
la plupart d'hommes à la dévotion 
du pouvoir, n'ont même pàs le bon
heur de voir leurs rares recomman
cla tions précises suivies d'effet. 

4° Les Conseils généraux étant la 
seule instance élue entre la commune 
et l'Etat, ils restent dépositaires de 
la souveraineté locale. Leur réforme 
est donc urgente. Elle doit compter 
une modification de leur composi
tion telle que la représentation des 
villes et des c~mpagnes soit équili
brée. Leurs attributions doivent être 
élargies, notamment par la possibi
lité de participer à la gestion d'ins
titutions ou ile sociétés publiques ré
gionales. 

5° Lor&que les assemblées régio
nales seront en place, c'est seulement 
par un système d'incitations finan
cières que les Conseils généraux se
ront conviés à déléguer certaines de 
Jeurs attributions au niveau régio
nal, au fur et à mesure qu'ils en res
sentent le besoin, et sans autorita
risme du pouvoir central. □ 

PAn'Hf.on 13, rue Victor-Cousin 
[ ODE. 15-04 

Permanent de 14 h. à 24 h. 

PERSONA (Suédois) 
(V.O.) 
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1 1 Le logement, 
les loyers 
et la spéculation 
arguments 

■ 

■ 

et ripostes 
Rythme ·cLe la construction 

Argument. - Les résultats de la 
r:onstruction française, qu'a cités ré
f'emment (15 juin) le ministre de 
l'Eqnipement, sont très favorables. 
lamais Jla France n'a tant bâti : 
96A00 logements terminés et 110.000 
mis en chantier pendant le premier 
trimestre. N'est-ce pas formidable de 
faire mainte,umt en trois mois ce 
qu'on faisait avant la guerre en un 
an? 

Riposte. - Ce sont effectivement 
des chiffres-record. Mai& qui, loin 
de nous autosatisfaire, doivent nous 
inquiéter. D'abord parce que la pe
tite reprise qu'ils marquent fait suite 
à une année de stagnation et même 
de recul : on a mis en chantier en 
1966 5,2 % de logements de moins 
qu'en 1965 (422.700 au lieu de 
444.800) et on en a terminé juste 
autant (413.300). Si le rythme du 
premier trimestre se maintient, les 
loge~ents terminés n'auront aug
mente en moyenne que de 3 % par 
an de 1965 à 1967. 

Cela fait 430.000 logements par an 
en 1967, cadence que les Allemands 
avaient atteinte il y a déjà quinze 
,ms ! Nous avons bâti depuis la 
;;uerre 4.450.000 logements contre 
9.300.000 en AUemagnc, 5.900.000 en 
\ngleterre. 

A. - Un ministre de la Construc
tion a pourtant dit que nous étions 
les premiers en Europe à ce sujet. 

R. - C'est ridicule. La France n'a 
Jamais figuré dans le peloton de tête 
,les pays constructeurs. Elle a long
temps été dans les lanternes rouges 
avec cinq ou six logements terminé~ 
par an pour 1.000 habitants; elle se 
classe actuellement au septième 
rang, ave~ 8,4 appartements pour 
!-OOO habitants, ce qui la situe tout 
Juste dans la moyenne. Mais les Al
leman~s continuent de nous clépas
,;er tres largement, avec près de 
600.000 logements par an, soit plus 
ile 10 pour 1.000 habitants. 

. A. - Je retiens de ce que vous 
,lites que nous progressons nette
nent. Sur ce point au moim, les ré
~~tats de la Y• République sont po-

, ,ti/s. 

R. - Jugez vous-même. En 1959, 
première année de la V• République, 
la France a terminé 320.400 loge
ments, dont 82.800 H.L.M. à louer. 
En 1966, dernière année connue, elle 
en a achevé 413.300 dont 96.900 
H .L.M. à louer. Cela représente, en 
sept ans, un progrès de 29 % pour 
l'ensemble, et de 17 % pour les 
H.L.M. à louer. En moyenne par an, 
cela fait des taux ridicules : + 3,7 o/o 
pour l'ensemble de la construction 
et + 2,3 % pour ]es H.L.M. à louer : 
m~Îlls que la production totale, à 
peme autant que le nombre des ma
riages. 

La construction des logements les 
plus accessibles aux familles popu
laires a moins augmenté que la 
moyenne générale. Cela veut dire 
que les logements plus chers ont vu 
leur rythme de constructio,n aug
menter beaucoup plus vite : de 
33 % environ (et même de 200 o/o 
pour les secteurs des logements de 
luxe) . C'est là un trait fondamental 
de la politique suivie par la V• R é
publique : négliger ln construction 
sociale au profit de la construction 
chère, de façon que cela coûte moins 
à l'Etat. C'est cc que le gouverne
ment appelle la politique du « re
lais des fonds publics par les capi
taux privés ». 

L'insu// isance par rapport 

aux besoins 

A. - Mais croyez-vous qu'il soit 
néces_saire de t~nt construire aujour
d'hui, alors qu on voit partout, dans 
les campagnes et mêm e en ville, des 
logements vides à acheter ou à 
loner? 

. R. - , Qu'il existe des logements 
vules, c est certain. Ceux que l'on 
trouve en ville ne sont pas accessi
b]?s à tout le monde. Regardez les 
pnx de vente (2, 3, 4 mi1lions la 
pièce) ou les loyers (40.000, 60.000, 
80.000 francs par mois, parfois da
vantage). C'est parce qu'ils sont. trop 
chers que ces logements ne trouvent 
pas preneur. Car, hélas! les sans
logis, les mal-logés qui voudraient · 
un appartement plus conforme à 
leurs besoins sont Iér,•ion. 

. Les chiffres officiels sont connus : 
11 Y a en France 15 millions de mal-

logés, 650.000 ménages (essentielle
ment des jeunes) qui sont obligés 
de cohabiter avec une autre famille 
dans un même appartement, 600.000 
autres ménages qui sont logés dans 
des « meublés » ou des pièces en 
sous-location. Et la situation ne 
s'améliore pas, bien au contraire : 
en un an, le nombre des familles qui 
ont demande un appartement en se 
faisant inscrire au Fichier des mal
logés de la Seine est passé de 198.500 
à 238.100 : soit une augmentation de 
20 o/o en un an! Bien sûr, la Seine 
n'est pas toute la France, mais c'est 
déjà plus du dixième et la situation 
de l'agglomération parisienne est, 
h élas ! caractéristique de celle des 
agglomérations urbaines françaises, 
dont la population augmente plus 
vite que le nombre des logements. 

A. - Le gozivernemcnt a pourtant 
pris toute une série de mesures nou
velles pour stimuler la construction : 
création de fépargne-logement, du 
rn_a~ché hyp'!t~iécaire, des prêts dif
feres dn Credit Foncier ... 

R. - Oui, mais il ne faut pas se 
leurrer sur leurs effets. L'épargne
logement n'intéresse pratiquement 
que les cadres, car ses conditions de 
fo~ctiom~emcnt sont telles qu'une fa
nulle qm ne peut pas épargner ou 
rembourser des somme& importantes 
chaque mois ne peut pratiquement 
pas emprunter les fonds nécessaires 
a la construction. Quant au marché 
hypothécaire, il ne fait que commen
cer et son taux actuel est si élevé 
( cl~ 9 à 11 o/o) que les familles popu
!a•rcs ne peuvent s'y endetter car 
11 leur faudrait payer des intérêts 
fabuleux. 

tribune socialiste 

Enfin, le système des prêts diffé
rés du Crédit Foncier suppose qu'on 
s'endette d'abord auprès d'une ban
que (aux taux élevés que vous savez) 
avant de pouvoir bénéficier de l'aide 
du Crédit Foncier. D'aüleurs, ce 
système a été pratiquement un échec 
et le gouvernement vient de le ré
former. Réussira-t-il mieux après ? 

De toute façon, ces formules sont 
toutes situées dans une optique 
fa~sse : elles supposent que les Fran
çais mal logés aient beaucoup plus 
d'argent qu'ils n'en possèdent en réa
lité. Et c'est parce que cette optique 
e~t fausse que ces fonnules ne par
viennent pas à résoudre la crise du 
logement. 

Les solutions 

~- - Selon vous, que corivi,•ndrait
il donc cle faire ? 

R. - De regarder bien franche
ment quels sont les besoins des Fran
çais à loger, rie voir combien les 
fnmiJles populaires peuvent payer 
pour leur habitat et de définir en 
c~n&équence le rythme de construc
t'.on à atte indre et le système de 
fmancement approprié. 

~es calculs ont été faits. Ils con
du~scn~ aux solutions que le P.S.U. 
precom_se depuis plusieurs années : 

- de.~ 1970, adoption d'u.ne ca
denc,1 de 550.000 logements terminé, 
par an. Il faudra ensuite pousser 
cette cadence jusqu'à 650.000; 

-:-- priorité au logement social. 
puisque r.e sont e88entiellement 1~ 
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Des immeubles modernes : mais pour qui ? Collombert 

familles populaires qui son t mal lo
gées (parce ·qu'incapablcs d'utiliser 
les formes tr op onéreuses d'aide à 
la construction inventées depuis 
~uinze ans). Con crè tement~ cela veut 
i.Tire constr uction de 300.000 H.L.M. 
à louer par an et de 100.000 appar
tem ents <l.llX loyers un pen plus ch ers 
mais effectivement modérés. Sans cet 
effort, le « droi t au logement » r es
tera une for mule vide de sens ; 

-· cela suppose un important Ii
nanccm cnl clc caractère 110 11 lucratif 
pour cette construction sociale, car 
il faut non seulement construire 
beaucoup plus de ces logements (plus 
que doubler, en fait), mais encore 
rendre plus sociales leurs comlitions 
ùc financement (or, actue1lemen t, les 
loyers rles H.L.M. sont souvent trop 
él evés p our les bourses populaires, 
dépassant parfois 30.000 francs pa1· 
mois) ; si l'on veut avoir des loyers 
vraiment accessibles au.x fa.milles de 
mal-logés, il faut que les Offices 
d'H.L.M. puissent empruutcr à l o/o 
seulement d'intérêt (au lieu de 2,6 à 
4,15 % actuellem ent) e l r embourser 
ces sommes sur une longue ,Jurée 
(45 ou 60 ans, au lieu de 25 à 40 ans 
actuellement); 

- puisque les économies sur la 
« force de frappe » ne peuvent suf
fire à tout, pour financer cette cons
truction, il faudra certainem ent re
courir davantage à l'emprunt (au
près des Caisses d'Epargne, des As
surances et du grand public), à 
l'épargne forcée (par exemple sur les 
salaires les plus élevés) et à l'impôt 
(sur les résidences secondaires, la 
consommation de luxe, les plus-va-

lues foncièr es, la r épression de la 
fraude). Le P .S.U., qui a toujours 
rej eté la démagogie, n'a j amais ca
ché qu'il fallait trouver les moyens 
de payer ce que l'on voulait cons
truire, et qu'il fallait réser ver aux 
familles p opulaires les appar tements 
ainsi b âtis avec l'aide de la n ation . 

A. - Mais si vous abaissez les 
loyers des H.L.M., n'allez-vous pas 
com11ro111 eUre lei politique qui con
siste de1mis des années à rédllire 
L'écart injnstifia.ble entre les loyers 
neufs (très ch ers) et les loyers cm
cie11s (protégés 11ar let loi de 1948) ? 
Vous allez contribuer à 11Htint,e11 ir 
l'anarchie des Loyers dont sont vic
times les jeunes 111é11ages. 

R. - L'anarchie est évidente : on 
peut actuellement en France payer , 
pour un appar temeut identique, des 
loyers allant: du simple au quadru
ple ; cc sont les jeunes ménages, non 
protégés par la loi de 1948 qui favo
rise les couples déjà arrivés dans la 
vie, qui sont les victimes du système. 
A l'opposé, quelque 30.000 apparte
ments tcrmmes demeurent vides 
alors qu'il y a des millions de mal
Iogés. Mais cette anarchie, le gaul
lisme, loin de l'atténuer, l 'a accrue : 
car il s'est contenté de rclever lou6 
les loyer s, sans chercher llu tout. a 
l es unifier à un taux raisonnable. 

C'est pourquo.i le P.S.U. préconise 
de réglementer tous les loyers (d'im
meubles ue uls comme de vieux loge
ments) en se fondant sur deux prin
cipes : l'amortissement normal de 
ces immeubles (ce serait ~c loyer 
brut) e t la fixation de loyer net {la 

llifférence entre Ics deux étant com
blée par l'aJlocation-logement) en 
fonction des possibilités des familles, 
chacu.ne consacrant à so,i loyer net 
nne part proportionnelle de sott re
·venn; par exemple, 5 à 8 o/o pour les 
petits revenus, 10 o/o pour les cas 
moyens et davantage pour les famil
les fortunées. Cela suppose, bien &Ûr, 
une réforme complè te de l'alloca
tion-logement, dont le financement 
rlev·rait ê tre assuré en abondance par 
Je budget de l'Eta t, e t non plus par 
les Ca isses rl' Alloca tions familiales 
qui ne peuvent y suffire. 

A. - Et qu.e ferez-vous pour les 
30.000 logements neitf s inoccu.pés ? 

R. - Réquisition et location aux 
famiîïes prioritaires de l'aggloméra
tion à un loyer compatible avec Jeurs 
ressources, comme nous venons de 
le dire . Ce n'est évidemment pas cela 
que fait le gaullisme ; il s'apprête 
à faire racheter par la Ca'isse des 
Dépôts les immeubles que les pro
moteurs ont été incapables de ven
dre; ces promoteurs éviteront ainsi 
la faillite!. .. 

Spéculation foncière 

A. - Su.r nn point au, moins , vous 
ne contesterez pas l'e/ fort fait par 
le gouvernement : je veux parler de 
la lu.tte contre la spéculat,ion fon
cière. Le pou,voir CL taxé les plus-va
lues, fctit voter une loi (le P.L.O.F.U.) 
donna.nt à l'A clministration de nou,
veaux ponv oirs pour organiser les 
acquisitions d e terrains et rénover 
l'urbanism e. M. Debré a même fini 
par admettre lei créai.ion future d'un 
impôt foncier. Tout cela est positif. 

R. - Pas tellemen t que vous le 
croyez. D'abord parée que le prix 
auquel on continuera d'acheter les 
terrains est le prix du m arch é, c'est
à-rl ire un prix fantastiquement spé-, 
culatif clans toutes ~es aggloméra
tions où le sol est rare (c'est-à-dire 
o i1 la population augmentant vite, il 
faut construire beaucoup) . Ensuite 
parce que la revente des sols (avec 
spéculation à chaque transaction) 
n'est interdite que dans l e cœur des 
villes futures : partout a i]]curs, elle 
continuera. Enfin parce que, faute 
de moyens financiers (le budget. de 
l'Eta t ne ]es lui accorde pas), l' Ad
ministration ne pour ra pas consti
tue r Jes réserves financiè res qui p er
rncttra ient de meure de côté, à l'abri 
des spécula teurs, les sols qu'elle uti
lisera ulté1·ieurement ponr les cons
tructions sociales. 

Ajoutons que la taxation des plus
values n'a guère joué jusqu'ici, sauf 
pour faire monter l e prix cles ter
rains ! ... Quant aux Z.U.P. et aux 
Z.A.D., elles n'ont pas donné l es r é
sultat s espérés parce que le sol y a 
été acheté trop che r c l que, faute 
d'argent, ces zones sont équipées 
trop lentement. N'ayez ,lonc pas 
beaucoup 1l'illusions sur l' « effica
cité» du futur P.L.O.F.U. 
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Ce qu'il faut, c'est municipaliser 
les sols à bâtir, c'est-à-dire : 

- les acquérir à un prix non spé
culatif (soit le prix de la transaction 
précédente, soit la valeur servant de 
base à l'impôt foncier sur chaque 
sol), de façon à ne pas faire payer 
par les contribuables les profits spé
culatifs des vendeurs; 

- ne plus revendre ces sols, mais 
les louer pour une ,lurée limitée en 
exigeant· du locataire qu'il se con
forme au plan de construction (nom
bre de logements, type et prix) fixé 
par la puissance publique; 

- Enfin, confier cc travail aux Of
fices fonciers d'agglomération qu'il 
faudra créer, et qui associent les élus 
des municipalités aux représentants 
des usagers. Ces Offices seront char
gés de définir l'urbanisme souhai
table des future& agglomérations el 
de mettre les sols au service de cet 
urbanisme. 

Le P.S.U. a mis au point, pour pré
ciser ces principes, un projet détaillé 
dont la presse a rendu compte au 
printemps, mais qu'évidemment la 
majorité parlementaire a rejeté. Si 
la majorité avait le& nobles soucis 
que vous lui prêtez, pourquoi a-t-elle 
rejeté des dispositions qui permet
traient enfin d'en finir une fois pour 
toutes avec le scandale de la spécu
lation foncière ? D 
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page 10 ENSEIGNEMENT JEUNESSE 

Il Pour un système 
d'éducation permanente 

D 
cpuis 1959, l'enseignement ~st 
en état de réfonne. Imposée 
par voie administrative, con

tradictoire clans nombre de ses as
pects, cette réforme veut mettre l'éco
le au service de l'économie. 

Sous le régim e du capitalisme li
béral on ne s'étonnera pas que la 
réforme scolaire et universi taire pro
fite avant tout : 

- aux entreprises, particulière
ment les plus importantes ; 

- aux écoles jJrivées, confession
nelles ou non ; 

- au ministère des Finances, qui 
y trouve la possibilité d'économies 
substantielles (car l'augmentation du 
budge t suit l'accroissement démogra
phique, mais n 'apporte pas les cré
dits nécessaires à de véritables ré
formes de structui:c). 

L'école cesse d'être un centre de 
formation pour devenir un lieu de 
compétition. Dans cette jungle, les 
élèves les mieu_.x adaptés au système 
économique e t social, sont sûrs de 
triompher : au fur el à m esure du 
processus scolair.e, les enfants de mi
lieu populaire disparaissent, tandis 
que s'imposent ceux de l a bourgeoi
sie. La culture traditionnelle, la pé
dagogie au toritai re contribuent à 
faire accepter l'oppression sociale 
par rles esprits conditionnés, tout 

Q uarantc pour ceut des Fran
çais ont moins de 25 ans. La 
F rnncc est en passe clc deve

nir le pays le plus jeune d'Europe. 

Celle pression de la jeunesse s'exer-
ce rlans tous les domaines 

- l'enseignement ; 
- l'emploi; 
- le dévcloppemcnl urhain cl Je 

logement; 
- l'extension e t la modification 

de la consommation (consommation 
de loisirs, phénomènes de mode, 
etc.) . 

Elle peut aboutir à un changement 
radical de notre société, dans ses 
modes de vie, de pensée, de produc
tion. Elle peut <lonncr l'impulsion 
à une politique <le justice e t d'éga
lité, en même temps que de pro
grès. 

En fai t, le système économique et 
le régime politique s'unissent pour 
diluer la pression des jeunes, em
pêcher leurs initiatives, les embar
rasser clans l'insécurité et les ,lifficul
tés de toutes sortes : 

- la formation professionnelle est 
mal assurée : faute d'un enseigne
ment de base suffisant, la spécialisa
tion enchaîne le jeune travailleur à 
sa situation présente, lie son destin 

prêts à suivre les impératifs de la 
socié té clc consommation. 

Réf orm.er les structures 

Pour résoudre cette crise de l'éco
le, il ne suffit plus d'aménager l e 
cadre matériel. Il faut aussi rle pro
fond es réformes de structure. La seu
le a lterna tive pour l'école est dans 
Je socialisme : le P.S.U. n'entend pas 
seulement démontrer celle idée, mais 
en tirer des conséquences pratiques. 
C'est dès maintenant qu'il convi:ent 
de préparer l 'école socialiste : 

- qui augmentera le niveau cul
lur.el de tous ; 

- qui assurera .à chacun la pos
sibilité d'un progrès professionnel ; 

- qoi préparera les jeunes à la 
vie collective, tout en respectant leur 
personnalité. 

Il faut exiger les moyens néces
saires à la transformation de l'éco
le : 

1. Le renouvean de la pédagogie 
suppose celui dit cadre matériel : 
il faut des établissem ents modernes, 
des classes équilibrées (25 élèves), 
des espaces de j eu, de récréation, 
d'éducation physique et sportive, des 
salles pour les act.ivités culturelles 
libres ou dirigées, des foyers e t des 
maisons de jeunes. 

2. La qualité de la formation dé
pend de la qualification des maîtres : 

ù celui rie l'cnlrcp1·isc, e mpêche sa 
promotion ult.é ric un~. La formation 
profess ionnelle ti cs adultPs qui n 'c,t 
qu'un palliatif recueille trop d..: jeu
nes, désemparés cl dés illusionnés. Les 
moyens de formation post-scolairc 
(coura du soir par ,zxcmple) sont 
inaccessibles à la plupart e t condam
nent à une vie anormale pendant de 
longues années. Les reconversions en
traînent le pius souvent une perte et 
non un progrès de qualification; 

- Le déséquilibrn régional frappe 
snrtout les jeunes : les j eunes ru
raux partent dans les villes sans y 
être préparés, prêts it prendre n'im
porte quel métier ; les déplace
m ents posent de lourds problèmes 
aux jeunes qui ont peu de moyens 
financiers ; les difficultés de certains 
sec teurs de production (mines, chan
tiers navals, secteurs automatisés) 
et l'incertitude sur la création de 
nouv.eaux emplois poussent les jeu
nes vers les gros centres où leur 
pression sur le marché ilu travail va 
parfois à l'encontre des intérê ts d e 
l'ensemble cles travailleurs. L'insécu
rité a aussi de lourdes conséquences 
sur l'esprit des jeunes et favorise la 
délinquance ; 

- la vie urbaine oublie r enfant, 
<'t ignore l'adolescent : l'équip·ement 

il faut des ,na.îtres nombreux et suf
fisamm ent formés, disposant constam-
1ncnl de moyens de format.ion per
manente et de recherche pédagogi-

qne. . , . . . 
3. La sélect.ion qui elinune doit 

faire place ci l'orientation qiû intè
gre : grâce 11 la prolonga~ion d: 
l'obligation scolaire, des sections di
versifiées doivent accueillir tous les 
élèves après ,.me période de forma
tion com.mwie révélant leurs possi
b ilités et assurant les mêmes acqui
si lions sur des rythmes différents. 
Les enscign:ements techniques doi
ven t être largement développés. 

4. L'école doit s'inscrire da11.s la 
vie réelle et naturelle : l'école pri
maire restera communale (en tenant 
compte des regroupements commu
naux nécessités par l'évolution lo
cale), la vie régionale sera mieux 
connue et réanimée, la carte scolai
r e sera élaborée démocratiquement, 
de la même façon que le plan. 

5. L'école doit s'intégrer dans un 
système d'éducation permanente per
mettant à chacun de rééva1uer ses 
connaissances, d'exploiter ses loisirs 
de progresser dans la profession ou 
le cas échéant de se reconvertir. 

Mettre l'organisation au niveau 
des besoins réels 

Dans les conseils générau_.x, le 
P.S.U. s'emploiera à obtenir ces 
moyens. Les pouvoirs dont dispo
sent ces conseils, les amèneront : 

- à faire respecter la laïcité d e 
l' E t.a.t et de l'école : les conseillers 
généraux laïques doivent s'opposer 
avec énergie à l 'a ttribution de fonds 

en crêch es e t garderie est très défi
cient ; dans les grands ensembles on 
les quartie rs surpeuplés, les malaises 
communs retentissent duren1ent sur 
les enfants, d'où des inadaptations, 
des retards scolaires, une vie tron
quée où l es vacan ces ne suffisent m ê- · 
rnc plus à rétablir l'équilibre natu
rel ; l'équipement socio-é rlucatif :est 
in~uffisant ; la prise en charge des 
aspira tions cultureUes n'est pas en
couragée ; 

- lr• système capitaliste place les 
jeunes dans un monde artificiel : la 
publici té suscite de faux besoins qui 
con currencent parfois les besoins es
sentiels ; les jeunes m énages sont 
condamnés à l'endettement pcrma; 
nent ; la commercialisation des ar
tist :•~, des spectacles, des loisirs en
tra, , la liberté d'expression, produit 
de fi.usscs images et confond le goût 
avec la rentabilité ; les mythes eu
t retenus par les producteurs de biens 
pour la jeunesse dissimulent les dif
ficultés réclJes et les véritables as
pirations des jeunes. 

Prendre nos responsabilités 

Le conseil général devra, pour su 
part, prendre ses responsabilités vis
à-vis ,le la jeunesse : 

- en associant les jeunes uux clé
cisions qui les intéressent, dans le 
cadre du département ; 
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publics à l'enseignement. privé, sous 
quelque forme que ce soit. 

_ à répartir les crédiÙ issus de 
la loi Bara.ngé selon des principes 
laïques et démocratiques. Partisans 
d'abroger cette loi, nous entendons 
en diriger· les effets au seul profit 
de l'école publique et d:es associa
tions éducatives véritablement laï
ques; 

- à démocratiser l'accès aux dif
férentes formes d'enseignement : le 
conseil général peut avoir une gran
de influence sur toute la politique 
scolaire du département par les 
subventions et les bourses qu'il peut 
accorder et par l'appui moral qu'il 
apporte à l'école pul>lique et aux ini
tiatives des associations laïques ou 
des syndicats d'enseignants ; 

- à faire correspondre l'organisa
tiori scolaire aux besoins réel.s : les 
conseillers généraux classent par or
dre d'urgence les projets de cons
tructions scolaires ; ils peuvent pren
dre l'initiative de demander la créa
tion d'établissements (C.E.G., C.E,S,, 
C.E.T., etc.) - dans leurs cantons ; ils 
détermineront la politique de ra
massage scolaire en veillant à ce 
qu'elle n'implique pas des suppres
sions d'écoles inadmissibles. 

- à assurer la meilleure gestion 
dans le cadre de leurs responsabilités 
directes : les écoles normales, les 
écoles annexes, certaines écoles spé
ciales (ex. : école d'aérium dépar
temental) sont la propriété du dé
partement qui a, vis-à-vis d'elle, le 
même rôle que la commune vis-à
vis des écoles primaires. D 

- en leur donnant les moyens de 
:;'exprimer, de gérer leurs activités 
et de prendre des initiatives : sou
tien de clubs de loisirs, développe• 
m ent des associations laïques, créa
tion de maisons de jeunes, etc. ; 

- en leur assurant des moyens de 
vivi;~ décemment : foyers de jeunes 
travailleurs, maisons d'étudiants, 
cantines à prix réduit, coopératives 
d'achats ... 

- en développant leur formation 
professionnelle : enseignement tech
nique, cours post-scolaires, congés el 

bourses pour études, etc. ; 
- en garantissant leur libre dé

veloppement physique et intellec
tuel : par l'enseignement, mais aussi 
par la construction de stades, gymna
ses, terrains de jeu et par l'accroisse
ment du nombre des maîtres d'édu
cation physique et des moniteurs 
CCEMEA, colonies de vacunce6, cen• 
tres aérés, etc.) ; 

- en aidant les collectivités lo
cales dans leurs initiatives (prêts ou 
subventions pour des tdrruins de 
sports, des muisons de la culture, des 
foyers ruraux, etc.) ; 

- en soutenant tous les efforts 
dirigés vers la jeunesse : cx:,édits d'en
quêtes, subventions en argent ou en 
matériel, prise en charge d'anima
teurs.--

C'est dans ce semi que le P.S.U. 
entend diriger son action. D 
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□ Le drarrie 
hospitalier 

L es ordonnances d'août 1967 
constituent nue atteinte directe 
an droit à la santé. Elles consa

crent le choix opéré par le gouver
nement qui, placé devant le problè
me que pose l'accroissement continu 
des dépenses de santé, a préféré à 
des réformes de structure la réduc
tion de la consommation médicale 
d~s Français. Il y aurait beaucoup à 
dire sur les effets prévisibles d'une 
telle mesure qui, en aggravant la 
sous-médicalisation des catégories les 
plus défavorisées, contribuera à la 
dégradation de l'é tat sanitaire de no
tre pays. Car, contrairement à une 
opinion trop r épandue, les Français 
ne se soignent pas trop. Si les statis
tiques re traçant l'évolution du nom
?re de visites, de consuhations, de 
Journées <l'hospitalisation, d'achat de 
produits pharmaceutiques atteignent 
des chiffres en eux-mêmes considéra
bles, la comparaison a vec les pays 
étrangers montr-e que la consomma
tion m é dicale demeure dans notre 
pays limitée par les s tructures ac
tuelles de ce qu' il est convenu d'ap
peler « le 5vstème de di stribution 
de soins ». · 

Un goulot cl' étranglement 

Le goulot d'étran glement Je plus 
important se situe certainem ent dans 
le secteur hospitalier . Un certain 
nombre d'é tudes et ile travaux, de 
nombreux articles de presse ont, au 
cours des derniè res années, l arge
ment analysé 1a situa tion tragique 
qui es t celle de l'hospitalisation . 
L' insuffisance quantitative de l'équi
pem ent, que la pression démogra
phique teml chaque jour à accroître, 
se ,louble d'une insuffisance quali
tative . Dans la région de Paris par 
e xemple, 62 % ,le lits ne disposent 
que <le la moitié de la surface indis
pensable. P our l'ensemble du pays, 
les autorités responsables estiment 
qu'à peine la moitié ,les lits e xistants 
peuve nt être considér és comme vala
bles, le restant devant être pour un 
quart modernisé e t pour les froi s 
quarts remplacé . Tl fauL 1lo11c à la 
fois répondre aux besoins nouveaux 
el rattrape r un relarrl consirlérable. 

Depuis le rleuxième plan d'équi
pement, un certain nombre d'efforts 
ont été entre pris. Mais l'accroisse
ment nominal des sommes affectées 
au développement de l'équipement 
sanitaire ne 1loit pas faire illusion. 
La comparaison avec les pays étran
gers montre que, jusqu'en 1963, la 
part du P.N.B. consacrée aux inves
tissementa sanitaires, qui était de 
5,4 % en Suède, de 4,1 % en Alle-

magne Fédérale e t en Italie, de 3,4 % 
en Norvège, ne dépassait pas en 
France 1 o/o. 11 est vraisemblable que 
ce pourcentage a dû, au cours du 
V" Plan monter à 2,5 o/o. Il reste ce
pendant l'un des plus bas des pays 
européens. 

L'équipement sanitaire 
n'est pas assuré 

Le V0 Plan ne contribuera pas à 
améliorer cette &ituation, au con• 
traire. Alors que le montant des in
vestissem ents réalisables était évalué 
à 16,4 milliards, le gouvernement a 
finalement opté pour · une valeur de 
travaux limitée à 7,5 milliards, c'est
à-rlire 45 % des besoins rlu secteur 
hospitalier. 

Encore persiste-t-il de grandes in
certitudes en ce qui concerne les mo
rlalités rle financement de ce pro
gramme, déj à insuffisant : la parti
cipation moyenne de l'Eta t, Iixée 
jusqu'en 1965 à 40 %, se limitera 
globalem ent à 22 % du volume des 
travaux. Or, il sera impossible de 
compenser cette réduction par un 
accroissem ent des autres sources cle 
financement. La contribution de ]a 
Sécurité sociale ne pourra pas excé
der 1,3 miUiard. 11 en va de même 
pour l'apport des collectivités loca
les - sur lesquelles pèse par ail
leurs des charges sans cesse crois
sanles. La réalisation du Plan (dont 
les objectifs sont rléjà in&uHisants) 
nécessiterait donc Je r ecours à près 
de 5 milliarrls d'emprunts - charge 
trop considérable pour les établis
sem ents. On peut donc considér er 
que l e financement du V• Plan 
d'équipement sanitaire n'est pas as
sure. 

Une réglementation aberrante 

La crise qui a.ffecte depuis de lon
gues armées le personnel infirmier 
n'est pas moins inquiétante. Au mo
ment où le développement de la m é
rlecine hospitaUère requiert un per
sonnel nombreux el qualifié, les ser
vices ne disposent que de 78.000 in
firmières (dont 42.000 dans les hôpi
taux public&) soit une infirmière 
pour 650 habitants, alors CJUC la nor
me internationale se situe à une infir
mière pour 330 habitants. Actuelle
ment, c'est au moins 130.000 in{ ir
mières qui seraient nécessaires. Or, 
la commission du Plan prévoit que 
l'on n'atteindra en 1970 qulê 100.000 
infirmières, alors que les besoins se 

\ 
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Des installations vétustes à 75 %. 

seront encore accrus dans l'inter
valle. 

Le manque de moyens dont souf
frent nos hôpitaux n'est pas la seule 
cause des difficultés qu'ils rencon
trent dans leur fonctionnement quq
tidien. Le cadre limité que leur assi
gne le statut d'établissement commu
nal entraîne la dispersion des initia
tives e t constitue un obstacle à ]a 
rationalisation des méthodes de ges
tion comme à la coordination des 
investissements. La pression opérée 
chaque année par l'Etat· pour éviter 
]a h ausse du prix de journée empê
che par ailleurs les établissements 
de se procurer les ressources dont les 
prive l'insuffisance des subventions. 

Enfin, une réglementation -aber
rante maintient entre le secteur pu
blic e t Je secteur privé une concur
rence à sens unique. Les cliniques 
privées, dont l'activité se situe prin
cipalement dans les disciplines les 
plus rentables (chirurgie courante el 
maternité) laissent à l'hôpital la 
charge rles traitements complexes et 
coûteux, des hospitalisations de lon
gue rlurée et, d'une manière géné
rale, rie toutes les infections de ca
ractè re social. 

C'est un fait très significatif que 
les ordonnances promulguées par le 
gouvernement n'aient repris aucune 
des dispositions propres à rationali
ser l e& rapports entre les secteurs 
public et privé clans un sens moins 
systématiquement défavorable au 
secteur public. Les commissions of
ficielles avaient fait à cet égard des 
propositions que le gouvernement 
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s'est gardé de reprendre à son 
compte, comme par exemple l'har
monisation des honoraires médicaux 
versés en clinique et à l'hôpital, ou 
la fixation d'une tarification propre 
au secteur privé, détachée de la ré
fér~nce au prix de journée public 
(qui est actuellement à l'origine de 
bien des sortes de situation ..• ) Rien 
n'est fait pour entraver le dévelop
pement du capitalisme sanitaire, qui 
est l'une des principales causes du 
renchérissement du coût rle ]'hospi
talisation. 

C'est au niveau des cantons et des 
communes que les populations res
sentent, clans le cadre de leur vie 
quotidienne, l'insuffisance des infra
structures collectives. C'est sur ce 
plan concret qu'il' faut faire la preu
ve de la carence du gouvernement 
face à la pression constante des be
soins. 

Mais une autre politique est pos
sible, dans l'immédiat : la revendi
cation principale doit être la révi
sion du V• Plan et une amélioration 
substantielle ries conditions de tra
vail e t de rémunération du person
ne l soignant. Pour l'avenir, le pro-
1,rramme du P.S.U. a tracé les pers
pectives essentielles ùes réformes 
qu'il convient d'apporter à notre sys
tème sanitaire. Ce n'est que clans le 
cadre d'une véritable politique de 
santé, renforçant les structures de 
l'hôpital public, que l'on pourra don
n er au secteur hospitalier le rôle 
primordial qui lui revient, et que 
lui assigne l'évolution du progrès 
scientifique et technique. □ 
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1 1 Une évolution 
sauver l'économie rurale et citadine 
des régions périphériques (notam
ment l'Ouest, le Sud-Ouest, le Cen
tre de la France, le Sud de l'Italie 
et de l'Allemagne), il faut une pla
nification régionalisée à l'échelle de 
toute la Communauté. 

profonde 

A 
près être resté pendant long
temps un monde à part, le mi
lieu agricole connaît une évo

lution profonde. 'En quelques années, 
le prix des terres a triplé, le capital 
d'exploitation nécessaire pour assu
rer la rentabilité d'une ferme de 
deux personnes a quadruplé, tandis 
que le revenu moyen par exploita
tion n'augmentait que de moitié. 

L'exploitant agricole est devenu 
un élément intégré dans une vaste 
industrie : celle des produits alimen
taires. 

Perspectives actuelles 

De plus en plus, nous allons voir 
s'installer des usines à produire des 
aliments qui tendent à se placer ]à 
où les moyens de transports permet
tent d'amener les pro<luits lourds au 
moindre coût. 

La deuxième perspective est celle 
de . la bataille commerciale, ]'ouver
ture de l'agriculture à l'économie de 
marché, puis son inclusion dans la 
communauté européenne. 

Désormais, ce qui compte, c'est 
l'aptitude à saisir le marché grâce 
aux réseaux de vente, à la publicité 
et à une adaptation incessante des 
produits. 

Position de principe 
des partis trruliliow,els 

et rltt P.S.U. 

Les partis traditionnels de gauche, 
pendant longtemps, ont rejoint les 
courants réactionnaires pour igno
rer ou refuser cette évolution. 

Le P.S.U., au contraire, dès sa 
création, a perçu les lois d'évolution 
du monde agricole · et montré que le 
progrès technique utilisé dans des 
structures socialistes pouvait libérer 
le paysan. 

Le P.S.U. soulignait que l'exode 
rural était inéluctable, inscrivait 
dans tous r,_es programmes la néces
sité d'une industrialisation rapide 
des zones à fort peuplement rural 
dans le cadre d'une planification ré
gionale contrôlée par les intéres&és. 

Deux formules, et deux seulement, 
pouvaient correspondre à l'évolution 
technique et financière : 
- l'intégration capitaliste avec la 

suborclina~ion totale des petits 
exploitants spécialisés par rap
port aux grosses fermes et la cons
titution d'usine& agricoles avec 
main-d'œuvre salariée; 
la création de grandes coopérati
ves reposant sur des exploitants 
associés. 

/>o[itique agricole clu gaullisme 
et de l' Eurooe 

Le régime gaulliste a soutenu et 
conduit une mutation à caractère ca
pitaliste qui tran&forme peu à peu 
les paysans en travailleurs à façon 
dépendant totalement des trusts ali
mentaires et h_ancaires. Depuis 1964, 
cette conception a été encore affir
mée dans le cadre du Marché com
mun agricole. 

A la limite, l'industrie « des pr.o- . 
duits alimentaires» sera concentrée 
dans les mains de quelques grands 
trusts et de très gros agriculteurs qui 
réaliseront le cycle complet des pro
ductions : céréales, élevage, bette
rave, sucre, légumes et conserves. 

la plate-form e du /> .S.U. 
pour l'agriculture 

1. - PLANIFICATION, 
MARCHE COMMUN 
ET TIERS MONDF-

L'économie agricole doit être su
bordonnée au Plan. Mais on doit 
préciser que ce serait pure hypocri
sie que de fixer des objectifs natio
naux de production des prix et des 
charges identiques pour toutes les 
exploitai.ions, sans tenir compte ni 
des situations régionales ni du fait 
européen, ni des relations avec les 
pays extérieurs à la Communauté 
européenne. 

Les objectifs de J'roductiori doi,. 
vent être défirii.s en f onctiori de la 
vocation de chaque régiori. 

Les interventions des pouvoirs pu
blics et dès organismes de la Com
rnunmité doivent être fixés par ré
gion, après consultation des assem
blées régionale& et avec de larges 
pouvoirs d'application laissés aux 
groupements de producteurs. 

Les prix d'orientation et de sou
tien qui favorisent les céréales dans 
les région& dites riches, celles de 
l'Europe du Nord où se trouvent les · 
plus grosses exploitations, aux dé
pens de la polyculture et de l'éle
vage, doivent être revus. Les candi
dats ,lu P.S.U. doivent également dé
fendre l'extension du sy&tème de sou
tien aux productions qui n'en béné
ficient pas actuellement, alors qu'el
les représentent une ressource de 
base pour des centaines de milliers 
d'exploitations moyenne& (fruits, lé-
. gum es, porcs) . 

Si la planification ne s'applique 
qu'à la France dans le Marché com
mun, il est certain que nous allons 
vers de i:,,rraves crises. Si l'on veut 

Il faut également que dans le ca
dre de 1a C.E.E. des aides artificiel
les ne viennent pas permettre des 
productions supplémentaires dans 
des zones qui n'ont pas de vocation 
agricole. Il faut enfin que la France 
soit largement exportatrice de biens 
alimentaires. 

A cet égard, le P.S.U. considère 
que l'Europe occidentale a une res
ponsabilité évidente dans la solution 
du problème de la faim mondiale. 

2. - REGIME FONCIER 
ET AMENAGEMENT RURAL 

Seules les exploitations ou groupes 
d'exploitations disposant de surfa
ces importantes, bien équipées et 
spécialisées, ont la possibilité d'in
tégrer le progrès technique et de 
produire dans des conditions satis
faisantes. 

Certains dirigeants syndicaux es
pèrent enrayer cette évolution en of
frant la terre à des sociétés anony
mes à hase de capitaux bancaire&. 
Une telle politique aura des effets 
absolument contraires à ceux qui 
sont prévus et précipitera l'ensemble 
des paysans dans un salariat de se
conde zone. 

La loi d'orientation prescrivait 
bien des mesures pour faciliter la 
constitution d'unités familiales via
bles. Mais derrière les gr~des pro
meBSes, il n'y a eu que des réalisa
tions insignifiantes. 

Des sociétés foncières à capitaux 
publics doivent disposer d'un droit 
de préemption sur l'achat de l'en
semble des terres mises en vente. Le 
prix de la terre sera fixé en fonction 
de sa valeur productive afin de bri
ser toute spéculation. Ces sociétés 
con&titueront des exploitations via
bles qui seront ensuite louées à long 
terme aux paysans selon des critères 
d'ordre essentiellement professionnel 
et social. Cette politique ne signifie 
pas une collectivisation de type éta
tique et bureaucratique. 

Deux revendications doivent être 
,léfendues en priorité. 

a) L'application de la T.V.A. à 
l'agriculture ne cloit pas être un 
moyen pour favoriser les seules gros
ses exploitations. 

l l faut que tous les agriculteurs 
aient le droit d'opter pour ce ré · .,., 
alors que le pouvoir gaullisk ..,,. 
réserver le système à un petit i.-, 

bre. Mais i] faut également obtemr 
que pendant un certain nombre d'an
nées au moins, les agriculteurs, pe-
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tits et moyens, puissent être imposés 
selon un forfait tout comme les com
merçants et artisans à qui ce droit 
vient d'être reconnu. 

b) Il faut que les agriculteurs ne 
soient pas écrasés par le poids des 
charges financières. 

Pour les équipemerit les plus ur
gents, ces taux ne doivent pas dépas
ser 3 %, La durée minimale des prêts 
devrait être de dix ans afin que les 
amortissements soient supportables. 

3. - TRANSFORMATION 
ET COMMERCIALiSATION 
DES PRODUITS AGRICOLES 

La politique gaulliste dite contrac
tuelle met l'agriculteur sous 1a dé
pendance totale des grands trusts 
qui contrôlent effectivement le mar
ché et qui retirent du produit agri
cole l'essentiel de sa valeur. 

Le P.S.U. reconnaît que l'activité 
agricole ne peut plus être fraction
née à chaque niveau en une multi
tude de centres de décisions. Elle 
doit être de plus en plus intégrée. 

Le P.S.U., qui considère le proces
sus d'intégration comme une néces
sité économique, entend qu'il soit 
conduit par et au pr~fit des agricul
teurs. Pour qu'un tel objectif soit at
teint, l'Etat favorisera et soutiendra 
les organismes de type coopératif et 
les incitera à se regrouper en unités 
d'une importance suffisante. 

4. - ENSEIGNEMENT, 
VULGARISATION 
ET RECHERCHE 

La paysannerie doit bénéficier des 
mêmes possibilités que les autres 
couches &ociales en matière d'ensei
gnement, de loisirs, d'habitat, de 
promotion sociale. 

La vulgarisation agricole doit être 
développée ainsi que la recherche 
qni conditionne de plus en plus 
l'avenir des différentes formes de 
production agricole. 

5. • LE SALARIAT AGRICOLE 

Les salarié& de l'agriculture con
naissent une existence misérable. Le 
P.S.U. propose que s·oient rendus 
obligatoires des contrats de travail 
leur assurant la sécurité de l'emploi 
et un revenu décent. 

LE PARTI SOCIALISTE UNIFIE 
défend la seule voie possible. Elle 
permet le développement d'une agri
culture moderne et compétitive et 
elle sauvegarde, en les situant dans 
une nouvelle organisation sociale, 
les valeurs de responsabilité dans le 
::·avail et d'initiative auxquellea les 
t_ravailleurs du monde payaan 11oot 
JUstem,ent attachés. □ 


